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Première victoire d’étape pour les chevreuils du cimetière du Hörnli 
(Bâle-Ville) 

Grâce au recours déposé hier par la Fondation Franz Weber auprès du Conseil d’Etat 
du Canton de Bâle-Ville, les projets de tirs des chevreuils du cimetière du Hörnli, éta-
blis par la voirie bâloise et la Municipalité de Riehen, sont bloqués jusqu’au 20 juin 
prochain au moins. Il s’agit d’une belle victoire d’étape, mais le sauvetage définitif des 
chevreuils n’est pas encore assuré. La Fondation Franz Weber demande un concept 
commun de gestion efficace de la faune sauvage, en coopération avec toutes les parties 
concernées. 
 
Le Département de Justice et de sécurité du Canton de Bâle-Ville a réagi aux demandes présentées 
par la Fondation Franz Weber et Helvetia Nostra le 14 mai 2020, qui demandaient l'arrêt des tirs de 
chevreuils ainsi qu’un plan de gestion de la faune sauvage au cimetière du Hörnli (voir le communi-
qué aux médias du 14 mai 2020). La requête conjointe de « veiller immédiatement à ce qu'aucun 
chevreuil ne puisse être abattu au cimetière du Hörnli jusqu'à ce que les faits et les questions juri-
diques aient été clarifiés » a été admise par le département, dans la mesure où l'autorisation 
d'abattre des chevreuils est « reportée sans préjudice » jusqu'à la fin de la procédure de recours.  
 
Grâce à cette décision et avec le recours déposé hier auprès du Conseil d’État de Bâle-Ville, les che-
vreuils sont sauvés au moins jusqu'au 20 juin 2020. Cependant, la question décisive de savoir si les 
chevreuils peuvent être abattus dans le cimetière n'a pas encore été tranchée sur le fond. La Fonda-
tion Franz Weber et Helvetia Nostra proposent que, dans le cadre de ce litige, nécessaire pour sau-
ver les chevreuils, un plan de gestion efficace de la faune sauvage soit élaboré d'urgence dans le 
cadre d'une table ronde avec la voirie bâloise, le cimetière du Hörnli et les autres parties concernées, 
sur la base des déclarations positives faites par le Conseil d’État le 3 mars 2015 dans sa réponse à 
l'interpellation de Heinrich Ueberwasser (voir réponse à l'interpellation du 3 mars 2015). 
 
 
CONTACT  

 
Dr. Heinrich Ueberwasser, avocat, 079 848 12 17, ueberwasserlaw@bluewin.ch 
 
Vera Weber, Présidente de la Fondation Franz Weber, 079 210 54 04, veraweber@ffw.ch 

Informations complémentaires 
• Pétition en ligne «Kein Reh-Massaker auf Basler Friedhof Hörnli!» 
• Appel au Conseil d’Etat du 20.05.2020 (en allemand) 
• Communiqué aux medias de la Fondation Franz Weber du 14.05.2020 
• Courrier de notre avocat (en allemand) du 14.05.20 
• Réponse par le Conseil d’Etat à l'interpellation du 03.03.2015 (en allemand) 

mailto:ueberwasserlaw@bluewin.ch
mailto:veraweber@ffw.ch
https://www.change.org/p/staatskanzlei-bs-ch-kein-reh-massaker-auf-basler-friedhof-h%C3%B6rnli
https://www.change.org/p/staatskanzlei-bs-ch-kein-reh-massaker-auf-basler-friedhof-h%C3%B6rnli
https://www.ffw.ch/wp-content/uploads/2020/05/Rekursanmeldung-Rehe-Regierungsrat-BS-20.05.20-FFW-HN-VW-D.pdf
https://www.ffw.ch/fr/nouvelles/communique-aux-medias-chevreuils-du-cimetiere-hornli-la-ffw-demande-larret-immediat-des-projets-dabattage/
http://www.grosserrat.bs.ch/dokumente/100380/000000380191.pdf

